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ECOFISH : Clôture du programme, réalisations et pérennisation des acquis.
Le programme ECOFISH a été clôturé officiellement le 12 septembre 2025. Le Bilan général d’ECOFISH est globalement positif malgré une surcharge de travail pendant les 12 mois d’extension accordée par l’Union européenne. Le devis-programme marin géré par la COI a permis de mettre en œuvre et de renforcer les cadres politiques et institutionnels sur la gestion des pêches (Résultat 1) et de déployer des actions liées dans le cadre du suivi, contrôle et surveillance des pêches (Résultat 2)
Concernant le Résultat 1 du plan de travail de la COI sur le développement durable et la gouvernance des pêches artisanales marines dans l’ensemble de l’océan Indien occidental, quelques réalisations importantes ont été accomplies, entre autres :
· les plans de gestion pour l’holothurie aux Seychelles et le poulpe à Zanzibar,
· une stratégie régionale pour la chaîne de valeur du thon,
· la mise en place d’outils d’évaluation de l’économie bleue (BEFSA) au Kenya, à Madagascar, aux Comores et à Djibouti,
· la création de l’Observatoire régional des pêches et du changement climatique,
· des innovations communautaires comme la taxe de solidarité pour la conservation à Zanzibar et le déploiement de dispositifs de concentration de poissons (DCP) côtiers aux Comores, accompagnés d’une solide stratégie de renforcement des capacités dans les pays bénéficiaires.
Les enseignements tirés soulignent la nécessité d’un ancrage institutionnel plus fort, d’un financement durable et d’une participation inclusive des acteurs non étatiques, des femmes et des jeunes.
S’agissant du resultat 2, outre l’appui aux activités du PRSP, des actions dans le cadre du renforcement des capacités de Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS) des Pêches dans la Région Sud-Ouest de l’ocean Indien ont été deployées à travers ces quelques realisations phares: 
· Mesures opérationnelles: Déploiement d’inspecteurs régionaux et nationaux pour le contrôle des activités de pêche, organisation de patrouilles conjointes de SCS avec d’autres partenaires régionaux, renforcement des liens avec les mécanismes de SCS existants dans la région.
· Cadre juridique et institutionnel : révision des législations nationales afin de renforcer l’efficacité des actions de SCS, institutionnalisation du PRSP pour une coordination durable, élaboration d’approches coordonnées pour le SCS des navires artisanaux et semi-artisanaux ciblant les ressources marines partagées.
· Appui aux États participants: fourniture de soutien direct aux départements des pêches des États participants au PRSP, appui logistique et matériel pour les opérations de SCS contre la pêche INN , mise à disposition d’expertise technique, de formations et de conseils à court terme pour les unités nationales de SCS.
· Renforcement des capacités institutionnelles: appui au développement de procédures régionalement harmonisées d’application de la loi, de conformité et de poursuites, soutien à la mise en œuvre de l’Accord sur les mesures du ressort de l’État du port (PSMA) et renforcement des capacités et assistance technique pour les systèmes de certification et de traçabilité.
· Developpement d’outils d’évaluation et de surveillance à travers la création d’un cadre régional d’évaluation des risques, avec l’appui de l’EFCA et appui au développement et au déploiement de programmes d’observateurs régionaux et nationaux.

Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP).
La dernière année de mise en œuvre du programme ECOFISH a apporté un appui considérable en vue de definir les orientations stratégiques pour l’institutionnalisation et la pérénnisation du mécanisme régional de lutte contre la peche INN. 
Les principales recommandations de la troisième conférence ministérielle
Les principales recommandations de la troisième conférence ministérielle PRSP du 28 février 2025 consistent essentiellement à institutionnaliser le mécanisme du PRSP sur la base des projections financières de son fonctionnement actuel, de sa structure et de ses coûts, et établir les exigences de la personnalité juridique pour la nouvelle structure; produire un rapport financier sur les coûts réels du système du PRSP actuellement en place ; établir une liste des tâches attendues du Centre régional de coordination du suivi, du contrôle, de la surveillance et de l'observation des pêches (CRCSCSOP) et fournir une estimation du temps et du personnel nécessaire ;
À ce titre, le 39ème Conseil de la COI du 16 avril 2025 (Décision 3) a demandé au Secrétariat de poursuivre les consultations avec les États participants pour la mise en œuvre effective des recommandations de la troisième Conférence ministérielle PRSP relatives à l’institutionnalisation et la pérennisation du PRSP.
État lieux de la mise en œuvre de la décision 39ème Conseil de la COI sur l’institutionnalisation du PRSP :
Conformément à la decision du 39ème Conseil, le Secrétariat a élaboré une feuille de route en vue de la mise en place d'un Centre régional de coordination du suivi, du contrôle, de la surveillance et de l'observation des pêches dans le cadre du PRSP, lequel a été soumis aux Etats participants à l’occasion du dernier COPIL PRSP du 25 juillet 2025. Cette rencontre entre les Autorités compétentes des Etats participants au PRSP a permis d’echanger sur la structure proposée pour le futur centre, la structure transitoire et l’hébérgement du centre. 
Les recommandations du COPIL ont porté essentiellement sur :
· La proposition de structure du Centre Régional ;
· Le budget prévisionnel et le mécanisme de financement ;
· La structure transitoire et mode opératoire ;
· L’hébergement du Centre Régional.
· La finalisation et la signature de l’accord entre les États participants au PRSP pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance ainsi que le protocole d'accord pour la certification et la coordination des observateurs des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs

1.1. Structure transitoire et hébergement du centre :
Le dernier COPIL PRSP a confirmé la nécessité de la mise en place dans les meilleurs délais d’une structure transitoire auprès du Secrétariat général pour assurer l’opérationnalisation effective des activités du SWIOP et poursuivre le processus d’institutionnalisation du PRSP. A ce titre, la proposition de structure transitoire a été validée et soumise au Conseil. Le Secrétariat a déjà saisi les États membres en vue de la mise à disposition de deux experts pour assurer l’opérationnalisation du PRSP pendant cette période transitoire. 
S’agissant du Centre Régional de Coordination de Suivi, de Contrôle, de Surveillance et d'Observation des Pêches, deux États membres (Seychelles et de Maurice) ont émis leur souhait d’héberger le centre. Les consultations vont être approfondies. 

SWIOP : appui aux activités du PRSP.
Le nouveau programme financé par l’UE sous le NDICI-Global Europe a prévu un appui aux activités du PRSP pour un montant de 3 millions EUR pendant 4 ans.
Le programme a prévu un appui dans les domaines suivants :
· Coordination des programmes d’observateurs : organisation de réunions du Groupe de travail des responsables nationaux des programmes d’observateurs, échanges sur les bonnes pratiques et harmonisation des méthodes de collecte de données à bord.
· Partage et gestion des données VMS et AIS : renforcement du partage et de la gestion des données issues des systèmes VMS (Vessel Monitoring System) et AIS (Automatic Identification System) entre les États membres, amélioration de l'interopérabilité des systèmes de surveillance maritime.
· Plateforme web de partage d’informations – StaRFISH: Utilisation de la plateforme StaRFISH pour le partage d’informations relatives aux pêches à des fins de SCS.
· Patrouilles conjointes de surveillance maritime et aérienne: réalisation de patrouilles conjointes en mer et aériennes pour renforcer le contrôle des zones de pêche.
· Renforcement des capacités: formation et accompagnement des agents de SCS et observateurs dans le cadre de partenariats avec l’Agence européenne de contrôle des pêches, la CTOI et la SIOFA.
· Poursuite de la coopération régionale contre la pêche INN: maintien de la collaboration active avec l’ensemble des acteurs engagés dans la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN).
Les documents de projet sont en cours de finalisation. L’une des conditions sine qua non de l’Union européenne en vue de l’obtention de ce financement consiste à la prise en charge complète par la COI des moyens de mise en œuvre operationnelle de ce nouveau programme. D’où la necessité de la mise en place dans les meilleurs delais de la structure transitoire à travers la mise à disposition par les Etats membres des deux experts.

Proposition de décision
Le Comité des OPL propose au Conseil des ministres de :
a) Se féliciter des réalisations du programme ECOFISH et remercier l’Union européenne pour son appui technique et financier à l’atteinte des objectifs de ce programme ;
b) Prendre note de la poursuite du processus d’institutionnalisation du Plan régional de surveillance des pêches (PRSP) à travers l’établissement de la feuille de route, laquelle prévoit, entre autres, le mécanisme financier sur la base des projections financières des opérations, structures et coûts actuels de fonctionnement, une proposition de structure avec les missions et une estimation des membres du personnel nécessaires pour assurer l’opérationnalisation du futur Centre Régional de Coordination de Suivi, de Contrôle, de Surveillance et d'Observation des Pêches.
c) De demander aux États participants de finaliser la révision des instruments juridiques du PRSP à travers la signature de : 
i) L’arrangement administratif ; 
ii) L’accord entre les États participants pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance ; et, 
iii) Le protocole d'accord pour la certification et la coordination des observateurs des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs ;
d) Approuver la proposition de structure du Centre Régional de Coordination de Suivi, de Contrôle, de Surveillance et d'Observation des Pêches, les termes de référence de ses membres du personnel ainsi que sa structure de Gouvernance institutionnelle.
e) Demander au Secrétariat général de poursuivre les consultations avec les États participants en vue de finaliser le budget prévisionnel et le mécanisme de financement ainsi que les modalités de contributions respectives. 
f) Demander au Secrétariat général d’approfondir les consultations avec les Seychelles et de Maurice en vue de l’hébergement du Centre régional.
g) Approuver la mise en place dans les meilleurs délais d’une structure transitoire auprès du Secrétariat général et demander aux États membres d’accélérer le processus de mise à disposition des deux experts, à savoir, le coordinateur technique régional et le responsable du VMS régional. 
h) Prendre note de l’instruction du nouveau programme SWIO sur financement de l’Union en appui aux activités du PRSP et d’inviter le Secrétaire général à signer le contrat de subvention pour une mise en œuvre dans les meilleurs délais.

Rappel des décisions antérieures
Décision 3, Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP), 16 avril 2025.


Annexes :
· Annexe 1 : Recommandations du COPIL PRSP du 25 et 26 août 2025.
· [bookmark: _Hlk200620922]Annexe 2 : Feuille de route en vue de la mise en place d'un Centre régional de coordination du suivi, du contrôle, de la surveillance et de l'observation des pêches dans le cadre du Plan régional de surveillance des pêches de la Commission de l'océan Indien (COI) pour l'Afrique de l'Est, l'Afrique australe et l'océan Indien.
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